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civile, laquelle ne pourra être intentée contre les héritiers

du condamné que par la voie civile.

En aucun cas la prescription de la peine ne réintégrera
le condamné dans ses droits civils pour l'avenir.

Les biens acquis par le condamné, depuis la mort civile

encourue, et dont il se trouvera en possession au jour de sa

mort naturelle appartiendront à la nation par droit de
déshérence.

Néanmoins le Gouvernement en pourra faire, au profit
de la veuve, des enfans ou parens du condamné, telles dis-
positions que l'humanité lui suggérera.

TITRE II.

DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL,

CHAPITRE I"

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

34-

Les actes de l'état civil énonceront l'année, le jour est
l'heure où ils seront reçus, les prénoms, noms, âge, pro-
fession et domicile de tous ceux qui y seront dénommés.



Les officiers de l'état civil ne pourront rien insérer dans

les actes qu'ils recevront, soit par note, soit par énonciation
quelconque, que ce qui doit être déclaré par les comparans.

Dans les cas où les parties intéressées ne seront point obli-
gées de comparaître en personne çlles pourront se faire
représenterpar un fondé de procuration spéciale et authen-
tique.

37-
Les témoins produits aux actes de l'état civil ne pourront

être que du sexe masculin, âgés de vingt-un ans au moins,
parens ou autres et ils seront choisis par les personnes
intéressées.

38.
L'officier de l'état civil donnera lecture des actes aux

parties comparantes, ou à leurs fondés de procuration, et
aux témoins.

Il y sera fait mention de l'accomplissement de cette for-
malité.

39;
Ces actes seront signés par l'officier de l'état civil, par les

comparans et les témoins; ou mention sera faite de la cause
qui empêchera les comparans et les témoins de signer.

40.
Les actes de l'état civil seront inscrits, dans chaque com-.

mune, sur un ou plusieurs registres tenus doubles.



Les registres seront cotés par première et dernière, et
paraphés sur chaque feuille, par le président du tribunal de
première instance, ou par le juge qui le remplacera.

Les actes seront inscrits sur les registres, de suite, sans
aucun blanc. Les ratures et les renvois seront approuvés

et signés de la même manière que le corps de l'acte. Il n'y

sera rien écrit par abréviation, et aucune date ne sera mise

en chiffres.

Les registres seront clos et arrêtés par l'officier de l'état
civil, à la fin de chaque année; et dans le mois; l'un des
doubles sera déposé aux archives de la commune, l'autre au
greffe du tribunal de première instance.

44.
Les procurations et les autres pièces qui doivent demeurer

annexées aux actes de l'état civils, seront déposées après
qu'elles auront été paraphées par la personne qui les aura
produites, et par l'officier de l'état civil, au greffe du tribu-
nal, avec le double des registres dont le dépôt doit avoir
lieu audit greffe.

45-
Toute personne pourra se fair,e délivrer par les déposi-.

taires des registres de l'état civil, des extraits de ces registres.
Les extraits délivrés conformes aux registres, et légalisés par
le président du tribunal de première instance., ou par le



juge qui le remplacera, feront foi jusqu'à inscription de
faux.

Lorsqu'il n'aura pas existé de registres, ou qu'ils seront
perdus, la preuve en sera reçue tant par titres que par té-
moins et dans ces cas., les mariages, naissances et décès,
pourront être prouvés tant par les registres et papiers émanés
des pères et mères décédés, que par témoins.

47-
Tout acte de l'état civil des Français et des étrangers,

fait en pays étranger, fera foi, s'il a été rédigé dans les formes
usitées dans ledit pays.

Tout acte de l'état civil des Français en pays étranger
sera valable s'il a été reçu conformément aux lois fran-
çaises, par les agens diplomatiques ou par les commissaires
des relations commerciales de la République.

Dans tous les cas où la mention d'un acte relatifà l'état
civil devra avoir lieu en marge ,d'un autre acte déjà inscrit,
elle sera faite à la requête des parties intéressées, par l'offi-
cièr- de l'état -civil, sur les registres courans ou sur ceux qui
auront été déposés aux archives de la commune, et par le
greffier du tribunal de première instance sur les registres
déposés au greffe à l'effet de quoi l'officier de l'état civil
en donnera avis dans les trois jours au commissaire du Gou-
vernement près ledit tribunal, qui veillera à ce que la. men-tion soit faite d'une manière uniforme sur les deux registres.



Toute contravention aux articles précédens de la part des

fonctionnaires y dénommés serit poursuivie devant le tri-
buna! de première instance, et punie d'une amende qui ne
pourra excéder cent francs.

Tout dépositaire des registres sera civilement responsable

des altérations qui y surviendront, sauf son recours, s'il y
a lieu contre les auteurs desdites altérations.

Toute altération, tout faux dans les actes de l'état civil

toute idscription de ces actes faite sur une feuille volante

et autrement que sur les registres à ce destinés, donneront
lieu aux dommages-intérêts des parties, sans préjudice des

peines portées au Code pénal.

53-
Le commissaire du Gouvernement près le tribunal de

première instance sera tenu de vérifier l'état des registres lors
du dépôt qui en sera fait au greffe il dressera un procès-
verbal sommaire de la vérification dénoncera les contra-
ventions ou délits commis par les officiers de l'état civil

et requerra contre eux la condamnation aux amendes.

Dans tous les cas où un tribunal de première instance
connaîtra des actes relatifs à l'état civil, les parties intéressées

pourront se pourvoir contre le jugement.



CHAPITRE II.

DES ACTES DE NAISSANCE.

Les déclarations de naissance seront faites dans les trois
jours de l'accouchement, à l'officier de l'état civil du lieu:
l'enfant lui sera présenté.

S6.
La naissance de J'enfant sera déclarée par le père, ou à

défaut du père, par les docteurs en médecine ou en chi-
rurgie sages-femmes, officiers de santé ou autres personnes
qui auront assisté à l'accouchement; et lorsque la mère sera
accouchée hors de son domicile, par la personne chez qui
elle sera accouchée.

L'acte de naissance sera rédigé de suite, en présence de
deux témoins.

L'acte de naissance énoncera le jour, l'heure et le lieu
de la naissance le sexe de l'enfant, et les prénoms qui lui
seront donnés, les prénoms, noms, profession et domicile
des père et mère, et ceux des témoins.

Toute personne qui aura trouvé un enfant nouveau-né,
sera tenue de le remettre à l'officier de l'état civil, ainsi
que les vêtemens et autres effets trouvés avec l'enfant, etde déclarer toutes les circonstances du temps et du lieu



Il en sera dressé un procès-verbal détaillé qui énoncera

en outre l'âge apparent de l'enfant, son sexe, les noms
qui lui seront donnés l'autorité civile à laquelle il sera
remis. Ce procès-verbal sera inscrit sur les registres.

S9-
S'il naît un enfant pendant un voyage de mer, l'acte

de naissance sera dressé dans les vingt quatre heures en
présence du père, s'il est présent et de deux témoins
pris parmi les officiers du bâtiment, ou, à leur défaut,
parmi les hommes de l'équipage. Cet acte sera rédigé,
savoir, sur les bâtimens de l'État, par l'officier d'adminis-
tration de la marine et sur les bâtimens appartenant à un
armateur ou négociant, par le capitaine, maître ou patron
du navire. L'acte de naissance sera inscrit à la suite du
rôle d'équipage.

60.

Au premier port où le bâtiment abordera, soit de re-
lâche, soit pour toute autre cause que celle de son désar-

mement, les officiers de l'administration de la marine,
capitaine maître ou patron, seront tenus de déposer deux
expéditions authentiques des actes de naissance qu'ils auront
rédigés, savoir, dans un port français au bureau du pré-
posé à l'inscription maritime et dans un port étranger,

entre les mains du commissaire des relations commerciales.
L'une de ces expéditions restera déposée au bureau de

l'inscription maritime ou à la chancellerie du commissa-
riat l'autre sera envoyée au Ministre de la marine, qui
fera parvenir une copie, de lui certifiée, de chacun desdites

actes,



actes, à Foncier de l'état civil du domicile du père de
l'enfant, ou de la méfie si le père est inconau cette copie

sera inscrite de suite sur tes régimes.

6l.
A l'arrivée du bâtiment dans le port du désarmement,

le rôle d'équipage- sera déposé au bureau du préposé à
l'inscriptionmaritime qui enverra une expédition de l'acte
de naissance de lui signée, à l'officier de l'état civil du
domicile du père de l'enfant, ou de la mère, si le père
est inconnu cette expédition sera inscrite de suite sur les
registres.

62.
L'acte de reconnaissance d'un enfant sera inscrit sur ks

registres, à sa date; et il en sera fait mention en marge
de l'acte de naissance, s'il en existe un.

CHAPITRE III.

DES ACTES DE MARIAGE.

Avant la célébration du mariage, l'officier de l'état civil
fera deux publications, à huit jours d'intervalle un jour
de dimanche, devant la porte de la maison commune. Ces
publications, gt l'acte qui en sera dressé, énonceront les
prénoms, noms, professions et domiciles ,des fours époux,
leur qualité de majeurs ou de mineure des

les prénoms,'

noms, professions et domiciles de ieu*s pères et mères. Cet
acte énoncera, en outre, les jours, lieux et heures oû les.



publications auront été faites il sera inscrit sur un seul
registre, qui sera coté et paraphé comme il est dit en l'ar-
ticle 4 I et déposé à la fin de chaque année au greffe
du tribunal de l'arrondissement.

Un extrait de l'acte de publication sera et restera affiché
à la porte de la maison commune, pendant les huit jours
d'intervalle de l'une à l'autre publication. Le mariage ne
pourra être célébré avant le troisième jour depuis et non
compris celui de la seconde publication.

Si le mariage n'a pas été célébré dans l'année, à compter
de l'expiration du délai des publications, il ne pourra plus
être célébré qu'après que de nouvelles publications auront
été faites dans la forme ci-dessus prescrite.

66.
Les actes d'opposition au mariage seront signés sur l'ori-

ginal et sur la copie par les opposans ou par leurs fondés
de procuration spéciale et authentique; ils seront signifiés,

avec la copie, de la procuration à la personne ou au do-
micile des parties et à l'officier de l'état civil, qui mettra
son visa sur l'original.

67-
L'officier de l'état civil fera sans délai une mention

sommaire des oppositions sur le registre des publications
il fera aussi mention en marge de l'inscriptiondesdites op-
positions., des jugemens ou des actes de main-levée dont
expédition lui aura été remise.



En cas d'opposition l'officier de l'état civil ne pourra
célébrer le mariage, avant qu'on lui en ait remis la main-
levée, sous peine de trois cents francs d'amende et de tous
dommages-intérêts.

S'il n'y a point d'opposition il en sera fait mention
dans l'acte de mariage et si les publications ont été faites
dans plusieurs communes, les parties.remettrontun certificat
délivré par l'officier de l'état civil de chaque commune,
constatant qu'il n'existe point d'opposition.

L'officier de l'état civil se fera remettre l'acte de nais-

sance de chacun des futurs époux. Celui des époux qui
serait dans l'impossibilité de se le procurer, pourra le sup-
pléer en rapportant un acte de notoriété délivré par le juge
de paix du lieu de sa naissance, ou par celui de son do-
micile.

71.
L'acte de notoriété contiendra la déclaration faite par, sept

témoins de l'un ou de l'autre sexe, parens ou non parens
des prénoms, nom, profession et domicile du futur époux,

et de ceux de ses père et mère, s'ils sont connus; le lieu,
et autant que possible t'époque de sa naissance et les

causes qui empêchent d'en rapporter l'acte. Les témoins
signeront l'acte de notoriété avec le juge de paix; et s'il en
est qui ne puissent ou ne sachent signer il en sera fait
mention.



L'acte de notoriété sera présenté au tribunal de première
instance du lieu où doit se célébrer le mariage. Le tribunal,,

après avoir entendu le commissaire du Gouvernement, don-

nera ou refusera son homologation selon qu'il trouvera
suffisantes ou insuffisantes les déclarations des témoins, et
les causés qui empêchent de rapporter l'acte de naissance.

7V
L'acte authentique du consentement dès pères et mères

ou aïeuls et aïeules, ou, à leur défaut, celui de la famille,
contiendra les prénoms, noms, professions et domiciles du
futur époux et de tous ceux qui auront concouru à l'acte,
ainsi que leur degré de parenté.

74-
Le mariage sera célébré dans la commune où l'un des

deux époux aura son domicile. Ce domicile, quant au ma-
riage s'établira par six mois d'habitation continue dans la
même commune.

7i-
Le jour désigné par les parties après les délais des publica-

tions, l'officier de l'état civil, dans la maison commune,en
présence de quatre témoins parens ou non parens, fera lecture
aux parties, *des pièces ci-dessusmentionnées, relatives à leur'
état et aux formalités du mariage et du chapitre VI du titre
du Mariage sur les Dewirs
Il recevra de chaque partie, l'une après l'autre, la déclara-
tion qu'elles veulent se prendre pour mari et femme il



prononcera,au nom dé la loi, qu'eues soin unies par le

mariage, et il en dressera acte sur-le-champ.

On énoncera dans l'acte de mariage

i .° Les prénoms, nomsr, professions,âge lieux de nais-

sance et domiciles des époux;

z.° S'ils sont majeurs ou mineurs;
Les prénoms,, noms, professions et domicilesdes

pères et mères

4.° Le consentement des pères et mères, aïeuls et aïeules,

et celui de la famille, dans les cas où ils sont requis;
Les actes respectueux,s'il en a été fait

Les publications dans les drivers domiciles

Les oppositions s'il y en a eu leur main-levée ou
la mention qu'il n'y a point eu d'opposition

8.° La déclaration des contractans de. se prendre pour
époux, et ie prononcé de leur union par l'officier public

Les prénoms, noms-, âge professions et domiciles
des témoins, et leur déclaration s'Hs sont parens ou alliés
des parties, de quel côté et à quel degré.

DÉS ACTES DE PÉCÈS.

Aucune inhumation ne sera fiite sans une autorisation,
sur papier libre est «ans frais de l'officier deTétat ^il; qui
ne pourra la délivrer qu'après s'être transporté auprès de la



personne décédée "pour s'assurer du décès, est que vingt-
quatre heures après le décès, hors les cas prévus par les
réglemens de police. 178.

L'acte de décès sera dressé par l'officier de l'état civil,

sur la déclaration de deux témoins. Ces témoins seront,
s'il est possible, les deux plus proches parons ou voisins,

ou, lorsqu'une personne sera décédée hors de son domi-
ci le. la personne chez laquelle elle sera décidée, et un
parent ou autre.

79-
L'acte de décès contiendra les prénoms nom âge

profession et domicile de la 'personne décédée; les pré-
noms et nom de l'autre époux si la personne décédée
était mariée ou veuve les prénoms noms. âge -profes-
sions et domiciles des déclarans; et, s'ils sont parens, leur
degré de parente.

Le même acte contiendra de plus, autant qu'on pourra
le savoir, les prénoms, noms, profession et domicile des
père et mère du décédé, et, le lieu de sa naissance,.

8O.
V

••
En cas de décès dans les hôpitaux militaires, civils ou

autres maisons publiques, les supérieurs, directeurs,adminis- y

trateurs et maîtres de ces maisons seront tenus d'en donner
avis, dans les vingt-quatre heures, à l'officier de l'état civil,
qui s'y transportera pour s'assurer du décès et en dressera
l'acite conformément à l'article précédent, sur les jdecjara-
tions qui iui auront été faites et sur les renseignemens qu'il



Il,serartenuen outre dans Jesdits hôpitauxt et maisons,
des registres destinés à inscrire ces déclarations et ces ren-
seignemens.

L'officier de l'état civil enverra l'acte de décès à celui
du dernier domicile d$ ia personne ,:décédée, qui t'inscrira

sur les registres.

Lorsqu'il y aura des signes ou indices de morii violente,

ou d'autres circonstances qui donneront lieu de le soup-
çonner, on ne pourra faire l'inhumation qu'après qu'un
officier de police assisté d'un docteur en médecine ou en
chirurgie, aura dressé procès-verbal de l'état du cadavre et
des circonstances y relatives ainsi que des renseignemens
qu'il aura pu recueill'ir sur les prénoms, nom, âge, pro-
fession lieu de naissance et domicile de la personne dé-
cédée.

82.

L'officier de police sera tenu de transmettre de suite à
l'officier de l'état civil du lieu où la personne sera décédé,
tous les renseignemens énoncés dans son procès-verbal
d'après lesquels l'acte de décès sera rédigé.

L'officierde l'état civil en enverra une expédition à celui
du domicile de la personne décédée,s'il est connu: cette
expédition sera inscrite sur les 'registres.

Les greffiers criminels seront tenus d'envoyer, dans les
vingt-quatre heures de l'exécution -des jugemens portant
peine de mort, à i'officier de l'état civil du lieu où le



condamné exécuté, tous les renseignem«nsénoncés
en l'article 7,9 d'après lesquelsVacte de décès sera rédigé.

En cas 4e déçès dans les priscmiou maisons de réclu-
sion et de détention, il en sera donné avi. etir-fô-çbfenip,

par les concierges ou gardiens, à l'offiçier de l'état civil,
qui s'y transportera comme il est dit en l'article 80, et
rédigera l'acte de décès.

Dans tous les cas de mort violente ou dans les prisons

et maisons de reclusion ou d'exécution à mort, il ne sera

fait sur les registres aucune mention de ces circonstances,

et les actes de décès seront simplement rédigés dans les
formes prescrites par l'article y$,

86.

En cas de décès pendant un voyage de mer, il en sera
dressé acte dans les vingt-quatre heures, en présence de
deux témoinspris parmi les officiers du bâtiment, ou, à
leur défaut, parmi les hommes de l'équipage. Cet acte sera
rédigé, savoir, sur les bâtimens de l'État par l'officier
d'administration de la marine,; et sur les bâtimens apparte-
nant à un négociant ou armateur, par le capitaine, maître

ou patron du navire. L'acte de décès sera inscrit à la suite
du rôle de l'équipage.

87-
Au premier portoù ie bâtiment abordera soit de relâche,

soit pour toute autre cause que celle de son désarmement,
les officiers de l'administration de la marine capitaine,

maître



maître ou patron qui auront rédigé des actes de décès, seront
tenusd'en déposerdeux expéditions,conformémentà Fart. 60.

A l'arrivée du -bâtiment dans le port du désarmement,
le rôle d'équipage sera déposé au bureau du préposé à
l'inscription maritime il enverra une expédition de l'acte
de décès, de lui signée, à l'officier de l'état civil du domicile
de la personne décédée cette expédition sera inscrite de
suite sur les registres.

CHAPITRE V.

DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL CONCERNANT
LES MILITAIRES HORS DU TERRITOIRE
DE LA RÉPUBLIQUE.

88.
Les actes de l'état civil faits hors du territoire de la

République, concernant des militaires ou autres personnes
employées à la suite des armées seront rédigés dans les
formes prescrites par les dispositions précédentes sauf les
exceptions contenues dans les articles suivans.

Le quartier-maître dans chaque corps d'un ou plusieurs
bataillons ou escadrons, et le capitaine commandant dans
les autres corps, rempliront les fonctions d'officiers de l'état
civil ces mêmes fonctions seront remplies, pour les officiers
sans troupes et pour les employés de l'armée, par l'inspec-
teur aux revues attaché à l'armée ou au corps d'armée.

Il sera tenu, dans chaquecorps de troupes, un registre pour


